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Quarante-sixième session 
TROISIEZKS COM4ISSIDN 
Point 98 a) de l'ordre du jour 

(JDESTIONS RELATIVES ADX DROITS DE L'HOMME t APPLICATSON 
DES INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS DE L'XOMXE 

panselaat sa rksolution 451135, en date du 14 décembre 1990, et prenant 
nota de la résolution 1991/16 de la Commdasfon des droits de lehomme, QD date 

du 22 février 1991 A/, 

ConscienEe que les Pactes intersationsur relatifa aux droits de 
l'homme 2/ sont les premiers instruments internationaux de caractère global et 
ayant force obligatoire dans le domaine des droits de l'honrne, et qu'ils 
forment, avec la Dklaration universelle des droits de l'homme 21, le noyau de 
la Charte internationale des droits de f'hoimna, 

No (E/1991/22), chap. IX, sect. A. 

Z/ Voir r&solution 2200 A WXI), annexe. 

a/ Résolution 217 A (XII). 



A/C. 3l46lC.49 

Français 
Page 2 

. 
m que le vingt-cinquième anniversaire de l’adoption des Pactes, 

le 16 décembre 1991, est l’occasion tout indiquée de faire ressortir 
P'importarmce capitale et le rôle spécial de ces instruments des Nations Unies 
relatifs aux droits fondamentaux de l’hoxrne, 

P>renane du rapport du Sec&taire général A/ sur l’état du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles 
facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, 

~%&BR& l’entrée en vigueur le 11 juillet 1991 du second Protocole 
facultatif visant à abolir la peine de mort. 

Notant à ce propos qu’un certain ~smbrs d’Etats Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ne sont pas encore parties aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homFre, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels 2/ et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 2/ et teaffirmant que tous les droits de l’homme et toutes les 
libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et que la 
promotion et la protection d’une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas 
dispenser ou décharger les Etets de l’obligation de promouvoir et de protéger 
Aes autres droits, 

. 
m le rôle impcrtant du Comité des droits de l’homme en ce qui 

concerne l’application du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et des Protocoles facultatifs s’y rapportant 51, 

&uQaalemenL le rôle important du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels en cs qui concerne l’application du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

. . 
allc,taae de la présentation à l’Assemblée générale du rapport annuel 4 

du Comité des droits de l’homme P/ st du rapport du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels sur les travaux de sa cinquième session III 

4/ A/461393. 

s/ Voir résolution 2200 A (XXIjr annexe, et résolution 44/129, annexe. 

. . . . I/ m du Con- . et. social, 
NC, (E/1991/23). 

/ . . . 
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Csrnslderpurl que le bon fonctionnement des organes créés en vertu des 
dispositions pertinentes des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’hon,ne joue un rôle fondamental et constitue de ce fait un sujet de 
préoccupation important et constant Pour l’Organisation des Natisns Unies, 

. . Sefelicitaaé des efforts que ne cessent de déployer le Comité des riroits 
de l’homme et 1~ Comité des droits économiques, sociaux et culturels pour 
améliorer leurs méthodes de travail, 

. 
vee ~.@,Q.u le situation critique que créent les retards 

enregistrkà dans la présentation des rapports des Etats parties aux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

1. 
. O-e Bvec m du rapport du Comité des droits de 

l’horrtne sur ses quaîanti6me, quarante et unième et quarante-deuxième 
sessions fi/: 

2. 
. . . w du rapport du Comité des 

droits économiques, sociaus et culturels sur sa cbnquièms session, notamment 
de ses suggestions et recws@aadatioast 

3. 
. 
ewsatisfalte du sérieux et de l’esprit constructif avec 

lesquels les deux comités s’acquittent de leurs fonctions3 

4. PTgh les Etats parties aux Factes internationaux relatifs 
aux droits de X’hwmne de se préoccuper activement de la protection et de la 
promotion des droits civils et politiques ainsi que de celles des droits 
économiques, sociaux et culturels, en tenant compte du fait que ces droits 
sont indivisibles et interdépendants et que Pa promotion et la protection 
d’une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas dfspenssr ou décharger les 
Etats de l’obligatdon de promouvoir et do protéger les autres droits; 

5. Eric les Etats partbes au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques auxquels la Comité des droits de I’honune a demandé 
de fournir des renseigaements supplknentaires de satisfaire à cette demande; 

6. 
- . 

de m les Etats parties de s’acquitter de 
l’obligation d8 présenter des rapports qui leur incombe en vertu des Pactes 
internationaux relatifs aux droits 3e l’homme: 

7. N~&.~~avecsatisfaction que la plupart de6 Etats parties au Pacte 
international relatif aux drafts civils et politiques, ainsi qu’un nombre 
croissunt d*Etats parties au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ont été représentés par des experts lors de 
la pr&t+niot~ûu 2= irrr= rtpp2rte; niflant r\intal les différents organes de 
supervision à s’acquitter de leur tâche, et espère que tous les Etats parties 
aux deux Pactes prendront des dispositions pour être représentés de la sorte à 
1 ‘avenir; 

/ . . . 
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8. de m tous les Etats qui ne l’ont pas encore 
fait de devenir parties au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux droits civils et 
poi.itiques et d’envisager la possibilité d’adhérer aux Protocoles facultatifs 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

9. Invies les Etats parties au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques à envisager de faire la déclaration prévue à l’article 41 
du Pacte: 

10. &&&B sur le fait qu’il importe que les Etats parties s’acquittent 
rigoureusement des obligations que leur imposent le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et, le cas échéant, les Protocoles 
facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; 

13.. m qu’il importe d’&iter l’érosion des droits de l’homme 
qu’entraînent les dérogations et insiste sur la necessité d’observer 
strictement les conditions et les procédures de dérogation prévues à 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
campce tenu du fait qu’il y a lieu que les Etats parties fournissent des 
informations aussi détaillées que possible lors des états d’urgence, afin que 
la justesse et le bien-fondé des dispositions prises en pareilles 
circonstances puissent être évalués; 

12. -3 les Etats parties aux Pactes qui ont exercé leurs droit 
souverain de formüler des réserves conformément aux règles pertinentes du 
droit international à envisager la possibilité de reconsidérer lesdites 
réserves; 

13. Prie les Etats parties au Pacte international relatif aux 
droits économiques d sociaux et culturels8 les institutions Spécialis&es et les 
autres organismes compétents des Nations Unies d’spporter un appui et une 
caop%ration sans réserve au Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels: 

14. pu& le §ecrétaire général de tenir le Comité des droits de l'homme 
et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels informés des 
activités pertinentes des autres organismes créés en vertu d’instruments 
internationaux, de la Commission des droits de l’homme, des commissions 
techniques intéressées, de la Sous-Commission de la lutte contre la 
discrimination et de la protection des minorités et, le cas échéant, des 
institutions spécialisées ainsi que de transmettre à ces organes les rapports 
annuels du Comité des droits de l’hosxne et du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels: 

15. 
c 

Prfe le Secrétaire général de veiller à ce que le Centre 
pour Pas droits de 1’ homme du Secrétariat aide le Comité des droits de l’homme 
et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a s’acquitter de 
leurs mandats respectifs; 

/ . . . 
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16. mie m le Secrétaire général, compte tenu des 
suggestions du Comité des droits de l’honxne, de prendre des mesures énergiques 
pour faire plus largemsnt connaitse Pas travaux de ce comitd aiasi que ceux du 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels; 

17. m tous les gouvernements à publier le texte du Pacte 
international relatif aux dro!ts économiques, sociaux et cult.urels et celui du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles 
faculkatifs se rapportant au Pacte international relatif a~ droits civils et 
politiques en autant de langues que possible ainsi qu’l les diffuser et à les 
faire connaltre aussi largement qu’ils le peuvent sur leur territoire; 

18. e en antre le Sec&taire général de lu& présénter, lors de sa 
quarante-huitième sessiop1, au titre de la question intitulée Wuestions 
relatives aux droits de l’homme”, un rapport sur l’état du Pacte international 
relatif aux droits’êconomiques, SOC~&~ et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles facultatifs se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 


